
                        

 COVID-19⚠️  : la Gendarmerie vous informe ⚠️
NUMÉROS D'URGENCE ☎️

 Les 15, 17, 18,112 et 114 sont réservés aux urgences exclusivement ! ⚠️ N’entravez pas ces lignes en cette 
période de crise.

 Le ✅ N° vert 0 800 130 000 est GRATUIT pour toutes vos questions relatives au COVID-19. (sinon consulter
https://www.gouvernement.fr/info-coronavirus )

Pour toutes vos questions de sécurité : la Brigade numérique accessible en ligne via Facebook/Twitter ✅
Gendarmerie et le site https://www.gendarmerie.interieur.gouv.fr/  

https://www.gouvernement.fr/info-coronavirus
https://www.gendarmerie.interieur.gouv.fr/?fbclid=IwAR2wmSzEpbl-TFNLE_L7_TUTbCfZgTMMu3EO50_9eQ6ywj8d3I2DYWxsUkE


Respect des règles de déplacement✔️  : 

Sauvez des vies, restez chez vous et déplacez vous uniquement dans les cas prévus et munis des 
documents en vigueur (mise à jour disponible sur le site :         
http://www.pas-de-calais.gouv.fr/Mesures-relatives-a-la-lutte-contre-la-propagation-du-virus-covid-19             

 pas de documents sur smartphone ⚠️

http://www.pas-de-calais.gouv.fr/Mesures-relatives-a-la-lutte-contre-la-propagation-du-virus-covid-19


ATTESTATION DE DÉPLACEMENT DÉROGATOIRE

En application de l’article 3 du décret du 23 mars 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à l’épidémie 
de Covid19 dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire

Je soussigné(e),

Mme/M. :
Né(e) le :
À : 
Demeurant :

certifie que mon déplacement est lié au motif suivant (cocher la case) autorisé par l’article 3 du décret du 23 mars 2020 
prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à l’épidémie de Covid19 dans le cadre de l’état d’urgence 
sanitaire1 :

[  ] Déplacements entre le domicile et le lieu d’exercice de l’activité professionnelle, lorsqu’ils sont indispensables à l’exercice 
d’activités ne pouvant être organisées sous forme de télétravail ou déplacements professionnels ne pouvant être différés2. 

[  ] Déplacements pour effectuer des achats de fournitures nécessaires à l’activité professionnelle et des achats de première 
nécessité3 dans des établissements dont les activités demeurent autorisées (liste sur gouvernement.fr). 

[  ] Consultations et soins ne pouvant être assurés à distance et ne pouvant être différés ; consultations et soins des patients 
atteints d'une affection de longue durée.

[  ] Déplacements pour motif familial impérieux, pour l’assistance aux personnes vulnérables ou la garde d’enfants.

[  ] Déplacements brefs, dans la limite d'une heure quotidienne et dans un rayon maximal d'un kilomètre autour du domicile, liés 
soit à l'activité physique individuelle des personnes, à l'exclusion de toute pratique sportive collective et de toute proximité avec 
d'autres personnes, soit à la promenade avec les seules personnes regroupées dans un même domicile, soit aux besoins des 
animaux de compagnie. 

[  ] Convocation judiciaire ou administrative.

[  ] Participation à des missions d’intérêt général sur demande de l’autorité administrative.

Fait à :

Le :                               à           h
(Date et heure de début de sortie à mentionner obligatoirement)

Signature :

1  Les personnes souhaitant bénéficier de l'une de ces exceptions doivent se munir s’il y a lieu, lors de leurs déplacements hors de leur domicile, d'un document
leur permettant de justifier que le déplacement considéré entre dans le champ de l'une de ces exceptions.

2  A utiliser par les travailleurs non-salariés, lorsqu’ils ne peuvent disposer d’un justificatif de déplacement établi par leur employeur.

3  Y compris les acquisitions à titre gratuit (distribution de denrées alimentaires…) et les déplacements liés à la perception de prestations sociales et au retrait 
d’espèces.



Respect des mesures de confinement✔️

• Le décret n° 2020-264 du 17 mars 2020 portant création d'une contravention réprimant la violation 
des mesures destinées à prévenir et limiter les conséquences des menaces sanitaires graves sur la 
santé de la population a été publié au journal officiel.

• Le montant de l'amende forfaitaire et celui de l'amende forfaitaire majorée s'élèvent respectivement à 
135 euros et 375 euros (contravention 4ème classe). 

• Les infractions qui pourront être relevées sont : 

- Déplacement hors du domicile interdit dans le cadre de la lutte contre la propagation du virus 
Covid-19

- Déplacement hors du domicile sans document justificatif conforme dans le cadre de la lutte 
contre la propagation du virus Covid-19

- Violation d'une mesure préfectorale restrictive de déplacement adoptée dans le cadre de la 
lutte contre la propagation du virus Covid-19 …..concerne  par exemple l’accès sur les plages du 
littoral du département interdit jusqu’au 31 mars 2020 inclus par le préfet du Pas-de-Calais  
http://www.pas-de-calais.gouv.fr/.../interdit-l-acces-des-plages… 

• Le texte prévoit de durcir les sanctions pour les Français qui ne respectent pas les consignes avec 
une amende de 1 500 euros en cas de récidive "dans les 15 jours". Dans le cas de "quatre violations 
dans les trente jours", le projet de loi prévoit un délit "puni de 3 700 euros d'amende et six mois de 
prison au maximum". 

Respect des gestes barrières ✔️

Respect des mesures de distanciation sociale  ✔️

Lors des opérations de contrôles et pour respecter les mesures de distanciation, il est recommandé aux 
occupants des automobiles de présenter les documents (attestation/justificatif et pièce d’identité ) de la 
manière suivante : 

• sur la planche de bord principalement pour le conducteur ou à travers la vitre , qui pourra être ouverte
légèrement à la demande des forces de l’ordre

http://www.pas-de-calais.gouv.fr/Actualites/Actualites/Le-prefet-interdit-l-acces-au-public-des-plages-du-littoral-du-departement-du-Pas-de-Calais


Sauvez des vies, faites du sport chez vous !✔️

Face à l'épidémie de coronavirus, les fédérations de sport vous invitent à rester chez vous et à limiter vos 
déplacements au strict nécessaire.                                                                                                                      
Nous vous rappelons par exemple qu'il est interdit de :

 Faire son semi-marathon  ❌
 Pratiquer des activités de montagne ❌
 Faire le tour de votre commune "à bicyclette " ❌
 Pratiquer une activité en mer ❌

Vous prenez le risque de propager le virus. Et en cas d'accident vous mobiliserez les secours et rendrez 
encore plus difficile le travail des soignants déjà lourdement impactés.

Seul est toléré l’exercice physique en individuel, sans aucun rassemblement , de courte durée et à proximité 
du domicile.

 Plus d'infos : ℹ️ http://www.sports.gouv.fr/ministere-des-sports.../faire-du-sport-chez-soi  ..     

http://www.sports.gouv.fr/accueil-du-site/actualites/article/avec-le-ministere-des-sports-faire-du-sport-chez-soi-c-est-facile?fbclid=IwAR0DAR7I90uXWihFhKZpxBNIL9SvfL6xWChQx7DM1YCEVkWOr6DwbRmVMAQ
http://www.sports.gouv.fr/ministere-des-sports.../faire-du-sport-chez-soi


 BON A SAVOIR⚠️  ⚠️

• Victime ou témoin de violences, comportements inappropriés, malveillances, fraudes… 
Des sites officiels sont à votre disposition toute l’année, et plus particulièrement en cette période de 
confinement, pour vous permettre d'effectuer signalements et démarches en ligne depuis votre 
domicile.  https://www.facebook.com/pg/gendarmerienationale/posts/?ref=page_internal 

• Vous souhaitez recevoir les dernières informations officielles à propos du #COVID19 ? Activez les 
notifications sur https://gouvernement.fr/info-coronavirus 

https://gouvernement.fr/info-coronavirus?fbclid=IwAR307KDmJ6YcjGdR4RvrS_Ia-e3tPqBPzFCatHARUcT2cZQsfXsgxJE85Bg
https://www.facebook.com/hashtag/covid19?epa=HASHTAG
https://www.facebook.com/pg/gendarmerienationale/posts/?ref=page_internal
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